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Note du S0c1·otairo gonorol : Conformément à 1 'article 24 et à 1 'orticlo 
1 , ' , , 

ccmp orr.ontairu ]' du rei:slom0n~ interieur du Conseil do tutelle, ot conforrc.oment 

aux I.Jaregraphca 9 et 10 du Re.pport du Ccnitd de l'examen des pétitions 

(T/L.2/1-3 et Corr.l) r.:.opté pe.r le Conseil de tutelle Ù sa 397èm0 séance, le 

13 mars 19J2, 10 So0r0tc:ire général a l'honneur de transrr.ettre ci-joint aux 
, 

membres dL1 Co::s)il tle tutello et au Gouvernement italien, e::i sa qunlito 
, , . 

d 'Autorite chnr;Joe de l'administration du Territoire sous -~utolle de la 

Som.alio, une cclll.'lunication_en d,<:ite du 15 avril 1952 éI1U1nnnt de M. K. Anatole 

et ccnc0rn8nt 10 Territoire sous tutelle du Cameroun sous administration 

fronçnioe, 
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STUDIO K. JINATOLE 

i·hoto - Rostnurant 

R.C. Douolu 139 - 828 

Ruo do 1~ T.S.F. 

NEW B.SLL - Doualo. 

Moneiour lo Procureur, 

Doueln, le 15 Avril 1952 

Copie pour inforœa.tion 

~ Monaieur le PROCUREUR DE LA REPUBLIQUr; 

au Cameroun 

- DOUAL,'\ -

J'ni l'honneur do Vùnir très reapoctueusernent auprès de votre haute 

bienveillr.nco implorer votro jugement d'équit& à la suite d'une décioion 

adtûnlstrrti \'0 dont j.:> suis victime dep 1.1is le ll Avril coura."'lt. 

1. Li.'.:S FAI~S : 

Jo ods r.,c;tnura-:eur n Doualn, inscrit rJgulièrement so:.::s le numéro 139 
du registre de coir.morr.e. Jo suis dGtenteu1 .. d'une licence IJOUr ln vente à. · 
cor.sot:'Jli.or sur place des boissons ~.lcooliques et hygionique □• 

Le joudi 10 avril 1952 t. 23 heuroa vint au resto.uront un europ&'en quo 
' , j:> conn:i.is acua le nom do BET'l'THIER, ccn:::-.:orçont a Douala, propriotaire d 'une 

' ~ boutiqu9 r-vuc liconcJ pour la vente a emporter los boissons dans lo memo · 

q ucrtier où ae t.rouvo mon roote.uront. Monsieur BERI'HIER étc.it accomp11t3né de 

dllUX fü:1r.oo ot d 'u:.1 o.utro Monsiour ourop&en. Tcus paraissaient normuux ~ leur 

ontrJo ùnno lo r0otuurunt. 

l1uooi~Ôt lr.stilllé dcns le restaurant, M. Berthier commando uno boutoille 

do ch~mprbno. Il fut eorvi nvoc courtoisie et corre~ticn parfaites. Le 

chF'tr.prc-;no bn, il fnllolt p~yar. Le garçon prési3nta la noto que M. BERrllilm 

r.:Jfu:m ùo rÔgler sans donnor nucun motif dù son refus do peyer. J 'ntt:-ibuai 

co frlit ~. l 'of:i.'ct do l 'ulcool - moa clionta pA.raissaient un peu emportée par 

1 1offot du chnmpegne - üt n'otto.cho.i, ~u d6but, ~ucune importance nu BOBte do 

M. Bl!:RI'lIIER • 

Un mcmer..t c.prts, sens c.voir ro13lé le chnmpaGno dojn bu, Mcnoiour BERTHIER 

lnisscnt la f~cturo sur la table alln droit vors mon garant qui se tenait au bar. 
, ' ,, t Il demanda au c;err:nt un paquet de ciGarottos e. credi • Roapectnnt la consigne 
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,, .. : ,. . . . "' 
de la maison, le c;eraht lui refusa le paquet·de cigarettes et lui fit connaitre 

quo 1 •Jt,'lblissoment ne vendait pas à crédit. Sur leur discussio::i, intervins 
"' . . . ~ 

ot offris erQciouaoment le paquet de cigarettes a Monsieur Berthier. 

Lo champacne n 'otait toujours pas payé. Mon· .gérant exigea alors le. 

paiem0nt de la bouteille de champagne •. C'est· alors que M. Berthier, que 

1 ·'nlcool; rende.i t insupport'Èible, · prit sérieusement mon gérant Èi. parti et lui 

lança un verre. Voulant ensui te ramasser d'autres verres qu 'il cassa alors 
. , . ' , 

en mille morceaux, mon gorant bondit et le saisit pour eviter la catn□trophe. 

Monsieur Berthio:r et mon gérant roulèrent alor·s par· terre. Je signale 

imnédiatorr~nt que M. Berthier a re0me refusé le paquet de cigarettes que je 

tenais à lui offrir. J'allai irr.mJdie.tement alerter le Commissaire de police. 

lt.r. 'LEROUX, C01r..:lissa1·~e de police de New,,Boll et le plus proche du lieu de 

1 'incident otai t abso~:.t. Je domandai à 1 'ngent de police do permDnence de 
,, .. 

telephomr au Corr.mis,saire central pot~r lo tenir au courant ç_e 1 'affaire et lui 
.. 

demander secou:cs. C iest alors q u '<'rri va, un moment npros, le Commissaire de 

police do Doido qui, semble-t-11, était de permanence ce jour-là. 

Irrli.·,10·dietomont, je fis l 'oJq'.José de la situaticn'au Comn:issaire de police. Co 

dernier, r:près avoir entendu le récit quo je lui fis, prit è. sa chcrce la 

bouteille do chmnpeesno que BERTHib'R et sos compacnons avaient bu et m'en paya 

le prix sens ruot dire·. Il 1.JrH alors 1 1c.ffaire et me conseilla de laisser tout 

tomber. le commisEJnire·, M, Berthier et leur suite quitteront mon établissoment 

vers 23 ~. 45. J:eus la prudence, malesré le conseil du Co~.missaire de police, 

de faire un court et bref rapport à 1 'odresse de Monsieur le Procureur, rapport 

que j 'si remis le 11 lvril m1 Commissvire de police pour transmission. 

Le 11 cv:cil nu r..ntin ot' vers 7 h.30, M. 1 'Administrateur-Meire, Chef de 

R:3gion do Doueln vint visiter mon restaura::it ot vers 18 heures, le soir, 11 . · 
, .. , , 1 

me fit dire de fermer mon bar. J 'obeis c cet ordre - obeissance :pron o.blo avec 

espoir drcller, le lendeme.in, 12 avril, me faire expliquer le mobile de ln 

décision dé ferrr.eturo de mon Jta.blis □emcmt. •, " Je ne fus m0rr.e pas reçu et la 
. . 

formeture demeure jusqu'à ce jour. 

2. CONSIDERATIONS GENERALES : 

Pour con:mencer voyons qui ·eot ce M. BERTHIER. 

M. Berthier est, plus qu'un concurrent comrr.ercial, un adverse.ire obscur. f'.u 
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mois .. de dôcorabro 1951, un soir dont je ne me rappelle plus la dcto exacte, M. 

BERrHIER, en présence dea personn~lités importontos ouropéonnos ot ~frlcaines 

de Douala, me fit des mencces très gro.ves et promit de foi:re fermer mon 

6tn.bllsoor:;ent. Il n'a PEJS oublio. Pourquoi ? Jo l 'ignoro. Il reproche à 
1 'tdminiatrntion fron~aise de m 'nvoir donn6 une si importante licenco dont lui, 

" ' t 1 BERTHITR, av:->i t besoin. D 'outre port ,en fo.iount fcrcc:- r:cr.:o tioce:ntc.r.cncn · mon JD:t 

Berthier eocnercit la clientèle du quartier. Berthior va donc mottre on ligne 

toutes los r.1Bnoouvres déloyales pour aboutir è son do sir de me voir fermé. Il :>' 

réussit enfin lo 10 nvril courant, tord d8nB la nuit, en provoquant l'incident au: 

pour qui ooit voir et jucer, n'est autro que le jalousie et lo concurrence. 

déloyale de mo~ coll13uo con:n:orçont. 

An~lyr30:1a les fdts. Quo voulait. donc BEF-THIER ? Rien. Il n. un but : 

c 'ect de :.:'oil'e fert-:er mon é\,ablisoen:0nt pour lui le.iscer la clientèle que mon 

restourar..t ott !.re. Monsieur Berthier m'en veut à rr.ort. Car - et c 'est vrni -

ce n 'ost pro :P-JLlr le règlen:ent d 'i.:ne factura d'une bouteir.e. de chompnsne que 

Berthier~ docler.ché l'incident qu'il méditait longtemps contre moi. 

Po•;ro~i ,;or.s les fni ts : Je suis corr.merqant, un restaurateur dont le rôle 

prir.cir,nl est domo procurer u~o cliontàlo abondnnte et sérieuse. Il n3 

m :urri vorr. donc jmr.e.is do provoquer dans mon rostnurant les cl:l.ents qul y 

viennent manc0::::- et boiro. Il ne me serait donc pcs vonu do provoquer M. BERrHIER 

pour qui ~o n 'oi J?OS la moindro incompréhonoion. De plus, J,;onsiour EERI'HIER 

oot un blonc ovoc qui Je n 'n.i 1ms lo moindre rnpport. M. BERTHIER n'est pas le 
, , , ' " oeul our0rs0n qlli vient dcns mon restaurlmt. Il n ete servi e. son sout en 

chnmpagno qu '11 avait dornondo •. Il n'y eût prs do refus do servir, mais il y eut 

un rofu □ do peie:.rr.ont do 1(1 pert do M. Borthier. C 'eot ce que l 'Adminiotration 

réci one.le ~ r1, pno considéré. 

Etudions ensuite ln mesure adminiotrnti va prioe pour la ferm.etnro de mon 

ber.. Sur qµcl rapport le Mnire s 'ost-il basé pour d0cider de la fèrmeture de 

mon bnr quelquoo heuros opros l'incidont alors que ce matin encore, le rapport 

et los P.V. d'interroention étaient encore entre los meir.s du Comnùssaire de 

:polico ? Et puis, en quoi ouis-Je fautif ? Eot-ce pour nvoir cer\'i un 

chnmpesno à M. Berthier et lui en avoir réclem6 le paiement? Ou bien est-ce 

pour P.voil• reçu M. Berthier cions mon bar ? Est~co enfin pour avoir empêché 
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M. Berthier de caoser tout ce que je possède on appelant à mon secours le 

Corr.miooaire de police? 

Si la loi sur l 'ivresoe publiqL1e était a.pplicabl0 aux européens, la loi 

du 1er octobre 1917 mettrait M. Berthier hors la loi et le condamnerait ce 

dernier :pour ivreooe. Car Berthier était bien ivre, et 11 a crû devoir utiliser 
, ' , 

ces mon:ents de defc.illance pour mettre a execution tous les mauvais projeta 

qu '11 a longtenws ochaffeud6s sur mon compte. 

M. B1.,TiTHrnR os-t français. Il n'ignore pas la teneur des articles 1650 

et 1651 du Codo civil sur les oblication8 do l'acheteur. Berthier ost 

corrJnerçant, il n 'ovait donc pas P.. attendre que mon gérant lui réclame lo 

paierr.ent du chmr.:paene qu 'il avo.it bu avec ses compagnons. Est-ce pour a.voir 
, , ... ..... , " 

reclame cc rcs.!.omant a M. :Berthier que 1 rAdministration regionale me condamne a la 

ferrr.eturo do mon bar? 

' ' 1 t1 Mon b!lr ,:Jt le r.1i0ux repute èono tout Douala pour la ~enue et a correc on 

avoc leGquollG8 les clients y sont reçus. Il n'y a j_c.mais ~o bagarres comme 

dens les c.utres bars de la ville. Quelle est donc 1 'infraction qui me rapporte 

si brutolorn:.mt la fe:::'~oturo de mon bar ? La justice française doit pouvoir lo 

démontrer. 

3. CONCLUSIONS 

Ci toyon do 1 'Union frnnçniso je crois foire appel à la lés,:,lité 

:républicai:no · conforma oux trnditions françaises pour faire arbitrer par toutes 

les voies do droit, do raison ot de justice l 'incidont BER11HI.tŒ. Les français 

du eenro de Berthier sont dos fauteurs de désordres qu'il y a lioLl d 'écerter 

de □ milieux o.fricairnJ. L'autorité' les protè.se : c 'eot un scandale. 

Tels sent los faits, les considérations. 

Je me prosterne devant vous, M. lo Procureur, pour vous demundor 

reapsctuousc.rn:e:-1t do bien vouloir faire révoquer par les moyens de droit, par 

les régles de Justice et do raison, le. mosure administrative qui a docidé de 

la formeturo do mon établissement. Vous aurez ainsi réhaussé le prestige de 

la Frnnce en protéGennt un pauvre Noir qui s'est toujours conduit loyalement 

et qui a toujours servi la cause de la Franco. 

Avec mes ren:erciements anticipes, Veuillez croire, Je vous prie, Monsieur 

le Procureur, à l'expression sincère de mes sentiments do parfaite sratitude. 
, , 

Votre tout devoue, 

' Reçu au s1ege des Nations Unies le 30 avril 1952 




